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Aujourd'hui Lundi 9 juillet Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, M. Stéphan DELAUX,
Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, M. Joël 
QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, Mme Anne WALRYCK, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE (présent jusqu’à 15 h 30), Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick 
SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis 
BANAYAN, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Nadine MAU, Mme
Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE 
DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean 
MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel 
JAULT, Mme Michèle DELAUNAY, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent
MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Michelle DARCHE, Mme Claude MELLIER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. 
Jacques COLOMBIER, 
 

 



 

 

Portail de la Ville de Bordeaux. Délibération D20070149 du 
5 mars 2007. Recours en annulation. Autorisation de 

défendre. 
 
M. Claude BOCCHIO, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par requête déposée le 11 avril 2007, M. Matthieu ROUVEYRE, Conseiller Municipal, a 
demandé au Tribunal Administratif de Bordeaux de prononcer l’annulation de votre délibération 
D20070149 du 5 mars 2007 autorisant M. le Maire à signer un marché complémentaire avec la 
société SOPRA Group, pour trois ans, d’un montant maximum de 2.000.000 euros TTC, afin 
d’assurer le développement de compléments, le renouvellement de fournitures et de services, 
la maintenance, l’extension et l’hébergement du Portail internet de la Ville de Bordeaux. 

 
La délibération attaquée précise que ce marché complémentaire est conclu en application de 
l’article 35-II 4° et surtout  5° du Code des Marchés Publics qui énonce : 
 
« Les pouvoirs adjudicateurs peuvent passer des marchés négociés dans les cas définis  
ci-dessous … 
 
II – Peuvent être négociés sans publicité préalable et sans mise en concurrence : … 
 
5° les marchés complémentaires de services ou de travaux qui consistent en des prestations 
qui ne figurent pas dans le marché initialement conclu mais qui sont devenues nécessaires, à 
la suite d’une circonstance imprévue, à l’exécution du service ou à la réalisation de l’ouvrage 
tel qu’il est décrit dans le marché initial, à condition que l’attribution soit faite à l’opérateur 
économique qui a exécuté ce service ou réalisé cet ouvrage : 

 
a) Lorsque ces services ou travaux complémentaires ne peuvent être techniquement ou 

économiquement séparés du marché principal sans inconvénient majeur pour le 
pouvoir adjudicateur ; 

b) Lorsque ces services ou travaux, quoiqu’ils soient séparables de l’exécution du 
marché initial, sont strictement nécessaires à son parfait achèvement. 

 
Le montant cumulé de ces marchés complémentaires ne doit pas dépasser 50% du montant 
du marché principal ; » 
 
La société SOPRA Group a exécuté le marché initial n°03/0061 conclu à l’issue d’une 
procédure d’appel d’offres sur performances et les conditions imposées par  
l’article 35-II 5° du code des marchés publics sont remplies. 
 
Cette contestation apparaît donc mal fondée à votre administration. 



 

 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser  
M. le Maire à défendre à cette affaire devant le Tribunal Administratif et devant toutes 
juridictions compétentes et, en cas de besoin, à agir jusqu’à parfait règlement du litige, y 
compris l’exercice de toutes les voies de recours. 
 
 
 

 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE  
NON PARTICIPATION AU VOTE DU GROUPE SOCIALISTE 
NON PARTICIPATION AU VOTE DU GROUPE DES VERTS 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 9 juillet 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Claude BOCCHIO 
Adjoint au Maire 
 
 

 
 


